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LETrnE EN DATE DU 31 OCTOBRE 1956 ADRESSEE AU SECRETAIREf GENERAL PAR LE
REPRESENTANT DE L'INDE

M. Jawahar1al Nehru l Premier Ministre de l'Inde, mta chargé de vous

transmettre le message suivant :

!lNous avons ~t~ profondém.ent choqués :par les év~nementa survenue

réceIlJllient dans le Moyen-Orient, et plua particulièrement par llinvasion

anglo-française de ltEgypte après le reJet par les de~ Etats en question

de la résolution du Conseil de sécurité :prG~entée par les Eta~e-Uo1s

d'Amérique. Il est manifeste et reconnu qulIsràël • commis une agression

dtenvergure contre llEgypte. Au lieu de che~che; à arr~te~ cette agression,

le Roya.ume-Uni et la France enva.hissent eux-mê'llles le territoire égyptien.

Non seulement cette Bction constitue un affront au Conaeil de sécurité

et une violation de la Charte des Nations Unies, mais elle est de nature

à entratner les conB~quences éventuelles les plus graves dans le monde entier.

LIEgypte l qui a. souffert de l'agression d'Israël, a en plus à Bouffir

douloureusement de l'invasion anglo-française de son territoire. L'argument

suivant lequel cette .invasion est destinée à protéger le Canal de Suez

et à assurer le libre passage n'a pas de valeur, puisque le premier effet

de cette invasion est de provoquerl1arr@t du passage.

Etant donné les cons~quences désastreuses de cette invasion du territoire

égyptien, jte6pèr~ sincèrement Clue les Nations Unies prendront des mesures

~nergiques dans cette affaire afin d1emp@cher le monde d'&tre précipité

dans la guerre et qutelles exigeront le retrait immédiat dtEgypte de

toutes les troupes étrangères. Les Nations Unies doivent agir plus vite que

les envahisseurs et les agresseurs.
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En envoyant ce message, je me fais l'écho non seulement de l'opinion

unanime de mon gouvernement et de mon peuple mais aussi, jten Buis B~r,

de celle d'un grand nOO1bre d'autres peuples.

Jawaharlal Nehru."

Je vous serais resoonaissant de bien vouloir porter i~édiatement le texte

du message ci-dessus à la connaissance du Conseil de sécurité et de le faire

distribuer à tous les Membres de 1lOrganisation des Nations Unies.

Veuillez agréer, etc.

(signé) Arthur S. Lall
Représentant permanent de l'Inde
auprès de l'Organisation des
Nations Unies




